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 Procès-verbal de la séance ordinaire du Conseil des commissaires de la 
Commission scolaire Marie-Victorin, tenue le 23 juin 2015 à 20 heures à la salle 
Flore laurentienne située au siège social de la Commission scolaire Marie-
Victorin, 13, rue Saint-Laurent Est à Longueuil. 
 
SONT PRÉSENTS : 
 
COMMISSAIRES: 
 
Mesdames Aurélie Condrain-Morel, Diane Fournier, Denise Girard, Carole 
Lavallée et Catherine Pelletier 
 
Messieurs Benoît Laganière, Serge Mainville et Alain Riendeau 
 
Formant quorum sous la présidence de Mme Carole Lavallée. 
 
COMMISSAIRES  REPRÉSENTANT LES PARENTS: 
 
Madame Valérie St-Laurent 
 
Messieurs Bruno Marcoux et Michel Rocheleau 
 
SONT ABSENTS : 
 
Mesdames Paule Froment et Myriam Hardy 
Messieurs Yanick Cyr, Michel Gervais et David Miljour 
 
SONT ÉGALEMENT PRÉSENTS : 
 

 M. Raynald Thibeault, directeur général 
M. Anthony Bellini, directeur général adjoint 
Mme Sylvie Caron, directrice générale adjointe 
M. Daniel Tremblay, directeur général adjoint 
Me Marylène Drouin, directrice du Service du secrétariat général, des affaires 
corporatives et des communications 
Mme Johanne Caron, directrice du Service des ressources financières 
M. Éric Lafrance, directeur du Service des ressources matérielles 
Mme Louise Nadon, directrice adjointe du Service des ressources matérielles 
Me Frédérick Roussel, directeur adjoint du Service du secrétariat général, des 
affaires corporatives et des communications 
 

 OUVERTURE DE LA SÉANCE ET MOMENT DE RÉFLEXION 
 
La présidente, Mme Carole Lavallée, déclare la séance ouverte.  
Il est 20 h 10. 
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130-CC-2014-2015 MOTION DE FÉLICITATIONS À L’ÉQUIPE CSMV  – GRAND DÉFI PIERRE 
LAVOIE 
 
CONSIDÉRANT que la Commission scolaire Marie-Victorin, représentée par 
une équipe de cyclistes, participe depuis trois ans au 1 000 km du Grand défi 
Pierre Lavoie; 
 
CONSIDÉRANT que le Grand défi Pierre Lavoie fait la promotion de l’activité 
physique et des saines habitudes de vie dans nos écoles; 
 
CONSIDÉRANT que le Grand défi Pierre Lavoie soutient la recherche sur les 
maladies héréditaires orphelines; 
 
CONSIDÉRANT que l’équipe de la CSMV parraine cette année les écoles 
primaires D’Iberville et  Christ-Roi et que les dons amassés par l’équipe dans le 
cadre du 1 000 km seront remis à ces deux écoles;  
 
CONSIDÉRANT que l’équipe de la CSMV a effectué un trajet de 1 000 km en 
quatre jours, depuis La Baie au Saguenay jusqu’à Montréal; 
 
CONSIDÉRANT que les membres de l’équipe de la CSMV ont dû faire preuve 
de courage, de détermination et de persévérance au cours de ces quatre jours 
de vélo, mais également depuis les derniers mois en suivant un programme 
d’entraînement intensif; 
 
CONSIDÉRANT que l’équipe CSMV 2015 était composée de représentants de 
différents secteurs d’activités de notre organisation, tant au niveau de l’instance 
administrative que politique; 
 
CONSIDÉRANT que, tout au cours de l’année, l’équipe CSMV a contribué à 
promouvoir des valeurs qui nous sont chères, dont la persévérance et le 
dépassement de soi; 
 
IL EST PROPOSÉ PAR  Mme Denise Girard : 
 
1o QUE le Conseil des commissaires félicite madame Josiane Dion, 
 enseignante à l’école d’Iberville, madame Marie-Josée Laberge, 
 enseignante au Centre de formation professionnelle Pierre-Dupuy, 
 monsieur Francis Couturier, enseignant à l’école Gentilly, monsieur Patrick 
 Trahan, technicien en loisirs au Centre d’éducation des adultes des 16-18 
 ans et monsieur Benoit Laganière, commissaire et vice-président du Comité 
 exécutif de la CSMV; 
 
2o QUE le Conseil des commissaires mandate la présidente afin qu’elle envoie 
 personnellement aux membres de l’équipe une lettre de félicitations. 
 
Adoptée à l’unanimité 
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131-CC-2014-2015 ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 
 
IL EST PROPOSÉ par Mme Valérie St-Laurent : 
 
QUE l’ordre du jour soit adopté en ajoutant le point 7.2 – Demande de révision 
de décision – élève P.R. et en retirant le point 11.3 Autorisation d’engagement 
de dépenses des établissements 
 
Adoptée à l’unanimité 
 
L’ordre du jour se lit comme suit : 

 
1.  Ouverture de la séance et moment de réflexion 

1.1 Motion de félicitations à l’équipe CSMV – Grand Défi Pierre Lavoie  
2. Adoption de l’ordre du jour 
3. Adoption des procès-verbaux:  

3.1 Exemption de lecture et adoption du procès-verbal de la séance 
ordinaire du 26 mai 2015 

3.2 Exemption de lecture et adoption du procès-verbal de la séance 
ordinaire du 26 mai 2015 et ajournée au 9 juin 2015  

3.3 Exemption de lecture et adoption du procès-verbal de la séance 
ordinaire du 26 mai 2015 et ajournée au 9 juin 2015, puis ajournée au 
16 juin 2015 

4. Parole aux élèves 
5. Période de questions orales du public 
6. Affaires de la Direction générale  

6.1 Reddition de comptes sur la délégation de pouvoirs 
6.2 Entente d’utilisation des locaux de l’école Gérard-Filion par le Club de 

soccer de Longueuil inc. 
7. Affaires du Service du secrétariat général, des affaires corporatives et des 
 communications  

7.1 Loi sur les contrats des organismes publics – déclaration annuelle du    
dirigeant  

7.2 Demande de révision de décision – élève P.R. 
8. Affaires du Service des ressources éducatives  
9. Affaires du Service des ressources humaines 
10. Affaires du  Service de l’organisation et du transport scolaire  

10.1 Entente entre la CSMV et le Réseau de transport de Longueuil (RTL)   
11. Affaires du Service des ressources financières   

11.1 Budget initial 2015-2016 – adoption 
11.2 Approbation du budget initial 2015-2016 des établissements 

12. Affaires du Service des ressources matérielles  
12.1 Liste de projets de construction majeurs à réaliser pour 2016-2017 
12.2 Construction d’une nouvelle école primaire à Brossard, secteur des 

« C » 
12.3 École Gérard-Filion – travaux correctifs des surfaces d’athlétisme 

13. Affaires du Service des technologies de l’information  
14. Affaires du Service de la formation professionnelle et de l’éducation des 

adultes 
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15. Autres points 
16. Période de questions orales du public 
17. Parole aux commissaires 
18. Ajournement ou clôture de la séance 
 
 

132-CC-2014-2015 EXEMPTION DE LECTURE ET ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DE LA 
SÉANCE ORDINAIRE DU 26 MAI 2015 
 
IL EST PROPOSÉ par Mme Denise Girard que le procès-verbal de la séance 
ordinaire du 26 mai 2015 soit adopté avec dispense de lecture. 
 
Adoptée à l’unanimité 
 
 

133-CC-2014-2015 EXEMPTION DE LECTURE ET ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DE LA 
SÉANCE ORDINAIRE DU 26 MAI 2015 ET AJOURNÉE AU 9 JUIN 2015  
 
IL EST PROPOSÉ par Mme Aurélie Condrain-Morel que le procès-verbal de la 
séance ordinaire du 26 mai 2015 et ajournée au 9 juin 2015 soit adopté avec 
dispense de lecture. 
 
Adoptée à l’unanimité 
 

134-CC-2014-2015 EXEMPTION DE LECTURE ET ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DE LA 
SÉANCE ORDINAIRE DU 26 MAI 2015 ET AJOURNÉE AU 9 JUIN 2015, PUIS 
AJOURNÉE AU 16 JUIN 2015 
 
IL EST PROPOSÉ par M. Serge Mainville que le procès-verbal de la séance 
ordinaire du 26 mai 2015 et ajournée au 9 juin 2015, puis au 16 juin 2015 soit 
adopté avec dispense de lecture. 
 
Adoptée à l’unanimité 
 
 

 PAROLE AUX ÉLÈVES 
 
Aucun élève n’a pris la parole. 
 

 PÉRIODE DE QUESTIONS ORALES DU PUBLIC 
 
Aucune personne n’a pris la parole.  
 
 

 REDDITION DE COMPTES SUR LA DÉLÉGATION DE POUVOIRS 
 
Le directeur général présente la reddition de comptes sur sa délégation de 
pouvoirs couvrant la période du 21 mai au 18 juin 2015.  
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135-CC-2014-2015 ENTENTE D’UTILISATION DES LOCAUX DE L’ÉCOLE GÉRARD-FILION 
PAR LE CLUB DE SOCCER DE LONGUEUIL INC. 
 
CONSIDÉRANT la résolution no 121-CC-2012-2013 adoptée le 28 mai 2013 par 
le Conseil des commissaires concernant la signature d’une entente pour 
l’utilisation de locaux de l’école Gérard-Filion par le Club de soccer de Longueuil 
inc.; 
 
CONSIDÉRANT que cette entente prendra fin le 1er juillet 2015; 
 
CONSIDÉRANT que le Club de soccer de Longueuil inc. et l’école Gérard-Filion 
souhaitent poursuivre cette entente de location pour une nouvelle période de     
2 ans, soit jusqu’au 30 juin 2017; 
 
CONSIDÉRANT la nécessité de conclure un partenariat afin d’assurer un volet 
soccer de qualité au sein de l’École; 
 
CONSIDÉRANT que l’article 93 de la Loi sur l’instruction publique confère à la 
commission scolaire le pouvoir d’approuver une entente d’utilisation des locaux 
d’une durée de plus d’une année; 
 
CONSIDÉRANT que ce pouvoir relève du Conseil des commissaires puisqu’il 
n’a pas été délégué; 
 
IL EST PROPOSÉ par Mme Denise Girard : 
 
1o D’AUTORISER, pour la période du 1er juillet 2015 au 30 juin 2017, 
 l’utilisation des locaux suivants de l’école Gérard-Filion par le Club de soccer 
 de Longueuil inc. :  

• Du lundi au mercredi, de 15 h à 18 h, 2 gymnases ou le terrain 
synthétique dépendant de la période annuelle; 

• Le jeudi ou vendredi, de 15 h à 18 h, 1 salle polyvalente adéquate aux 
exercices physiques légers; 

 
2o D’AUTORISER la direction de l’école secondaire Gérard-Filion à signer 
 ladite entente, pour et au nom de la Commission scolaire Marie-Victorin. 
 
Adoptée à l’unanimité 
 
 

136-CC-2014-2015 LOI SUR LES CONTRATS DES ORGANISMES PUBLICS – DÉCLARATION 
ANNUELLE DU DIRIGEANT  
 
CONSIDÉRANT que, le 7 décembre 2012, l’Assemblée nationale adoptait le 
projet de loi n°1 intitulé Loi sur l’intégrité en matière de contrats publics; 
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CONSIDÉRANT qu’à la suite de l’adoption de cette loi, chaque commission 
scolaire doit nommer un responsable de l’observation des règles contractuelles 
(RORC);  
 
CONSIDÉRANT que cette loi modifie notamment la Loi sur les contrats des 
organismes publics (L.R.Q., chapitre C-65.1, ci-après « LCOP ») à laquelle les 
commissions scolaires sont assujetties depuis quelques années; 
 
CONSIDÉRANT que, conformément à cette loi, le Conseil du trésor a édicté la 
Directive concernant la reddition de comptes en gestion contractuelle des 
organismes publics (ci-après « Directive »), qui est entrée en vigueur le 1er avril 
2013 et qui s’applique notamment aux commissions scolaires; 
 
CONSIDÉRANT que cette directive prévoit tous les cas de reddition de comptes 
et vient uniformiser le contenu et la forme des informations à transmettre au 
Secrétariat du Conseil du trésor; 
 
CONSIDÉRANT que les exigences prévues à cette directive découlent de la 
LCOP qui vise à promouvoir la reddition de comptes fondée sur l’imputabilité 
des dirigeants d’organismes publics et sur la bonne utilisation des fonds publics; 
 
CONSIDÉRANT que ces redditions de comptes permettront au président du 
Conseil du trésor de soumettre ensuite au gouvernement un rapport sur 
l’application de la LCOP; 
 
CONSIDÉRANT que, selon les exigences définies dans la Directive, la 
commission scolaire doit rendre compte au sujet de ses activités contractuelles 
réalisées au cours de la période du 1er avril 2014 au 31 mars 2015;   
 
CONSIDÉRANT que la reddition de comptes annuelle doit être transmise au 
Secrétariat du Conseil du trésor au plus tard le 30 juin 2015; 
 
CONSIDÉRANT que la Directive prévoit notamment que le dirigeant de 
l’organisme public doit attester, annuellement, de la fiabilité des données et des 
contrôles en gestion contractuelle, en utilisant le modèle présenté à l’annexe 3 
de la Directive; 
 
CONSIDÉRANT que cette annexe 3 permet à la commission scolaire d’ajouter 
des commentaires; 
 
CONSIDÉRANT que, dans le cas d’une commission scolaire, le dirigeant de 
l’organisme public est le Conseil des commissaires, à moins que celui-ci ait 
délégué par règlement au Comité exécutif ou au directeur général, tout ou partie 
de ses fonctions découlant de la LCOP; 
 
CONSIDÉRANT qu’à la CSMV, les fonctions de dirigeant de l’organisme, pour 
lesquelles une reddition de comptes doit être faite, sont partagées entre le 
Conseil des commissaires et le directeur général; 
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CONSIDÉRANT que le Conseil des commissaires et le directeur général 
doivent, chacun, procéder à la reddition de comptes pour les autorisations qu’ils 
ont respectivement données au cours de la période du 1er avril 2014 au 31 mars 
2015;   
 
CONSIDÉRANT les explications fournies par le service responsable des 
approvisionnements et par le RORC de la commission scolaire; 
 
CONSIDÉRANT que les activités contractuelles réalisées à la commission 
scolaire ont été accomplies par les gestionnaires visés en ayant le souci de 
respecter la LCOP, au meilleur de leur jugement et de leur capacité, et ce, dans 
les limites des ressources disponibles; 
 
IL EST PROPOSÉ par Mme Catherine Pelletier :    
 
1° d’ADOPTER la déclaration du dirigeant de l’organisme attestant de la 

fiabilité des données et des contrôles en gestion contractuelle telle 
qu’annexée à la présente résolution, en respectant le modèle proposé à 
l’annexe 3 de la Directive et en ajoutant le commentaire suivant :  

 
« Cette déclaration est faite par le dirigeant de l’organisme dans 
un contexte où les activités contractuelles réalisées à la 
commission scolaire ont été accomplies par les gestionnaires 
visés en ayant le souci de respecter la LCOP, au meilleur de leur 
jugement et de leur capacité et ce, dans les limites des 
ressources disponibles. » 

 
2° d’AUTORISER la présidente de la Commission scolaire à signer la 

déclaration du dirigeant de l’organisme public (annexe 3) et tout autre 
document nécessaire afin de respecter les exigences de reddition de 
comptes prévue à la Directive; 

 
3° de TRANSMETTRE, au plus tard le 30 juin 2015, tous les documents 

nécessaires au Secrétariat du Conseil du trésor afin de respecter les 
exigences de reddition de comptes prévues à la Directive. 

 
Adoptée à l’unanimité 
 

137-CC-2014-2015 DEMANDE DE RÉVISION DE DÉCISION – ÉLÈVE P.R. 
 
CONSIDÉRANT la procédure relative aux demandes de révision de décision 
concernant un élève adoptée par le Conseil des commissaires lors de sa séance 
ordinaire du 23 janvier 2007 (résolution 44-CC-2006-2007);  
 
CONSIDÉRANT que le père de l’élève P.R. a déposé une demande de révision 
de la décision prise par la direction de l’école secondaire Jacques-Rousseau à 
l’effet d’exclure son enfant du programme d’éducation internationale (PEI) de 
l’école, en 2015-2016, et ce, en raison de gestes graves posés lors du voyage 
organisé en Équateur en avril dernier ;  



8 
C O M M I S S I O N  S C O L A I R E  M A R I E -V I C T O R I N  

C O N S E I L  D E S  C O M M I S S A I R E S  
S É A N C E  O R D I N A I R E  D U  23  J U I N  201 5  

 

AD-03-01-05 – Procès-verbaux 

Initiales du 
président 
 
 
 
Initiales du 
secrétaire 

CONSIDÉRANT que, selon cette décision, cet élève pourra continuer d’être 
scolarisé au secteur régulier de l’école Jacques-Rousseau;  
 
CONSIDÉRANT que le père souhaite que son enfant continue d’être scolarisé à 
l’école Jacques-Rousseau, au programme PEI et non au secteur régulier;  
 
CONSIDÉRANT que les étapes préalables prévues au Règlement concernant le 
traitement des plaintes d’élèves ou de parents d’élèves et concernant le 
protecteur de l’élève ont été suivies;  
 
CONSIDÉRANT que le Conseil des commissaires a confié l’étude de cette 
demande de révision à un comité formé de commissaires, conformément à la 
procédure adoptée;  
 
CONSIDÉRANT que le comité a procédé à l’étude de cette demande de révision 
le 22 juin 2015;  
 
CONSIDÉRANT que le comité chargé d’examiner la demande de révision a 
permis à l’ensemble des intervenants au dossier de faire valoir leur point de vue; 
  
CONSIDÉRANT que des documents ont été déposés par le père et les 
représentants de l’école;  
 
CONSIDÉRANT les informations reçues lors de l’étude de cette demande de 
révision;  
 
CONSIDÉRANT que plusieurs des engagements prévus au contrat de voyage 
élaboré par l’école n’ont pas été respectés par l’élève P.R.; 
 
CONSIDÉRANT que le contrat d’engagement au PEI pour l’année scolaire 
2014-2015 prévoit diverses sections, telles que « Le profil de l’apprenant »,  
« Mes engagements », « Voyages »;  
 
CONSIDÉRANT que ce même contrat d’engagement prévoit aussi que « Tout 
manquement à une des dispositions de ce contrat conduira à des mesures 
pouvant aller jusqu’à l’exclusion du programme »;  
 
CONSIDÉRANT que l’élève et les parents ont été rencontrés par des membres 
de la direction de l’école, au retour du voyage;  
 
CONSIDÉRANT que les éléments reprochés ont été admis par le père et l’élève; 
  
CONSIDÉRANT que le père conteste la sanction imposée à son enfant;  
 
CONSIDÉRANT que le comité formé par le Conseil des commissaires 
considère, à la lumière des informations reçues :  
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•  que l’élève n’a pas respecté plusieurs des engagements à suivre 
 pendant le voyage, tels qu’énoncés au contrat de voyage  
•  que l’élève n’a pas respecté son engagement à respecter le profil de 
 l’apprenant, tel que prévu au contrat d’engagement au PEI  
•  que la sanction imposée à l’élève P.R. est appropriée, vu la gravité de 
 certains gestes;  

 
IL EST PROPOSÉ par M. Michel Rocheleau :  
 
QUE le Conseil des commissaires CONFIRME la décision prise par la direction 
de l’école secondaire Jacques-Rousseau à l’effet d’exclure l’élève P.R. du 
programme d’éducation internationale (PEI) pour l’année scolaire 2015-2016. 
 
Adoptée à l’unanimité 
 
 

138-CC-2014-2015 ENTENTE ENTRE LA CSMV ET LE RÉSEAU DE TRANSPORT DE 
LONGUEUIL (RTL) 
 
CONSIDÉRANT la section III du Règlement sur le transport des élèves (L.R.Q., 
I-13, r.7); 
 
CONSIDÉRANT l’obligation, pour une commission scolaire dont le territoire 
recoupe celui d’un organisme public de transport en commun, d’offrir, au moins 
dix jours avant de procéder à des négociations de gré à gré ou avant de 
procéder par soumissions publiques, la possibilité d’assurer le service de 
transport qui est requis pour les élèves résidant sur le territoire de cet organisme 
public de transport en commun;  
 
CONSIDÉRANT que le Réseau de transport de Longueuil (RTL) et la 
Commission scolaire Marie-Victorin ont étudié conjointement l’intégration de 
certains élèves de niveau secondaire au transport en commun;  
 
CONSIDÉRANT l’implantation de la carte d’accès dans les écoles secondaires 
ayant du transport en commun du Réseau de transport de Longueuil (RTL); 
 
CONSIDÉRANT que le Réseau de transport de Longueuil est en mesure d’offrir 
le service à des élèves qui seront intégrés au transport en commun. 
 
IL EST PROPOSÉ par M. Benoît Laganière : 
 
1° QUE le Conseil des commissaires accepte de conclure avec le Réseau de 
 transport de Longueuil le protocole d’entente déposé;  
 
2°  QUE le directeur général soit mandaté pour signer ce protocole et tout autre 
 document en découlant pour et au nom de la Commission scolaire Marie-
 Victorin.  
 
Adoptée à l’unanimité 
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139-CC-2014-2015 BUDGET INITIAL 2015-2016 – ADOPTION 
 
CONSIDÉRANT QUE conformément à la Loi sur l’instruction publique (L.R.Q., 
c1-13.3), le Conseil des commissaires doit adopter et transmettre au ministre de 
l’Éducation, de l’Enseignement supérieur et de la Recherche (le ministre) son 
budget de fonctionnement, d’investissement et de service de la dette pour 
l’année scolaire 2015-2016; 
 
CONSIDÉRANT QUE ce budget prévoit l’équilibre budgétaire pour l’exercice 
financier 2015-2016; 
 
CONSIDÉRANT QUE le produit maximal de la taxe a été établi à 74 230 385 $ 
en conformité avec la Loi et les règles budgétaires 2015-2016; 
 
CONSIDÉRANT QUE l’évaluation uniformisée qui a été utilisée pour 
l’établissement du taux de taxe scolaire est de 33 227 033 386 $; 
 
CONSIDÉRANT QUE le budget prévoit que le taux de taxe scolaire nominal est 
fixé à 0,22340 $ du 100 $ d’évaluation; 
 
CONSIDÉRANT QUE ce taux respecte les limites prévues par la Loi; 
 
IL EST PROPOSÉ par Mme Denise Girard : 
 
QUE le budget de fonctionnement, d’investissement et de service de la dette 
prévoyant des revenus de 376 009 016 $ et des dépenses de 376 009 016 $ soit 
adopté et transmis au ministre de l’Éducation, de l’Enseignement supérieur et de 
la Recherche et que le taux de la taxe scolaire soit fixé à 0,22340 $ du 100 $ 
d’évaluation. 
 
Le commissaire Alain Riendeau demande le vote nominal : 
 
POUR : 7   CONTRE : 1  ABSTENTION : 0 
 
Adoptée à la majorité 
 
 

140-CC-2014-2015 APPROBATION DE BUDGET INITIAL 2015-2016 DES ÉTABLISSEMENTS 
 
CONSIDÉRANT que le Conseil des commissaires doit approuver les budgets 
des établissements conformément à l’article 276 de la Loi sur l’instruction 
publique; 
 
CONSIDÉRANT que les établissements, dont le nom apparaît dans le document 
déposé, ont présenté leur répartition budgétaire initiale conformément aux 
instructions émises et que celle-ci a fait l’objet de résolution d’adoption des 
conseils d’établissements respectifs; 
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IL EST PROPOSÉ par Mme Aurélie Condrain-Morel : 
 
QUE le Conseil des commissaires approuve les budgets des établissements 
dont le nom apparaît dans le document présenté. 
 
Adoptée à l’unanimité 
 
 

141-CC-2014-2015 LISTE DE PROJETS DE CONSTRUCTION MAJEURS À RÉALISER POUR 
2016-2017 
 
CONSIDÉRANT la liste des demandes d'aide financière présentée dans le 
cadre de la mesure 50620, combinant les deux enveloppes budgétaires 50621  
« Maintien des bâtiments » et 50622 « Résorption du déficit d’entretien » pour 
2015-2016, déposée par le Service des ressources matérielles;  
 
CONSIDÉRANT la recommandation du Comité de vérification lors de sa réunion 
du 11 juin 2015;  
 
CONSIDÉRANT la recommandation du comité de travail du Conseil des 
commissaires lors de sa réunion du 23 juin 2015;  
 
IL EST PROPOSÉ par Mme Denise Girard :  
 
1°  QUE la Commission scolaire Marie-Victorin accepte la liste des demandes 
 d'aide financière présentée dans le cadre de la mesure 50620, combinant les 
 deux enveloppes budgétaires 50621 « Maintien des bâtiments » et 50622      
 « Résorption du déficit d’entretien » pour 2015-2016;  
 
2°  QUE le Service des ressources matérielles soit autorisé à soumettre au 
 MEESR la liste de demandes d’aide financière présentée dans le cadre de la 
 mesure 50620, combinant les deux enveloppes budgétaires 50621  
 « Maintien des bâtiments » et 50622 « Résorption du déficit d’entretien » 
 pour 2015-2016. 
 
Adoptée à l’unanimité 
 
 

 CONSTRUCTION D’UNE NOUVELLE ÉCOLE PRIMAIRE À BROSSARD, 
SECTEUR DES « C » 
 
Ce point est reporté. 
 
 

 ÉCOLE GÉRARD-FILION – TRAVAUX CORRECTIFS DES SURFACES 
D’ATHLÉTISME 
 
Ce point est reporté. 
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 AUTRES POINTS 
 
Aucun autre point n’est traité. 
 

 PÉRIODE DE QUESTIONS ORALES DU PUBLIC 
 
Aucune personne n’a pris la parole.   
 

 PAROLE AUX COMMISSAIRES 
 
Trois commissaires ont pris la parole  
 
 

142-CC-2014-2015 AJOURNEMENT OU CLÔTURE DE LA SÉANCE 
 
IL EST PROPOSÉ par Mme Carole Lavallée : 
 
QUE la séance soit ajournée au mardi 30 juin 2015 à 19 h 30 à la salle Flore 
laurentienne. 
 
Adoptée à l’unanimité  
 
La présente séance se termine à 20 h 59. 
 
 
 
 
_____________________________       ____________________________ 
                     Présidente                                      Secrétaire générale 
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